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I – Performance procedures for services of approved delivery silos for 
the delivery of corn future contracts 

Chapter 1 – Conditions of approval 
 

Article 1.1 

LCH SA approves the silos for the delivery of the corn futures contract in euros if the financial standing 
of the silo is deemed satisfactory. 
 
The silo undertakes to inform LCH SA immediately in the event it would no longer meet these conditions 
and to annually provide to LCH SA its balance sheets and income statements. 

Chapter 2 – Services 
 
Article 1.2 
Pursuant to Instruction III.4-4 relating to the delivery of the delivery of commodity future contracts, this 
Notice specifies the reciprocal commitments of the silo and LCH SA in the process of delivery of the 
corn future contract.  
 
LCH SA undertakes to provide the silos with all the aforementioned documents as well as any 
amendments that might be made to them. 
 
Unless explicitly stated to the contrary, all the services described in this Notice are performed according 
to the silo's general terms and conditions.  
 

Section 2.1 - Storage certificate 
 

Article 1.3 
The storage certificate is issued by the silo under the responsibility of the selling Clearing Member. This 
responsibility includes the information contained in the document as well as the deadlines for submitting 
the document to LCH SA. 
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The silo undertakes to provide to LCH SA, at its request, any additional information relating to the 
storage certificates it has issued. 
 
Article 1.4 
The silo issues one or more storage certificates, under the supervision of the selling Clearing Member, 
at the request of selling order-givers holding goods in the stores of the silo. To be valid, the storage 
certificate must be issued in accordance with this Notice. 
 
Article 1.5 
The silo represents and warrants in the certificate: 

• that goods belonging to the order-givers of the selling Clearing Member are present in its stores;  

• that those goods correspond to the deliverable quality specified in the relevant delivery Notice 
and in the corn futures contract’s specifications issued by Euronext Paris SA . 

 
In the certificate, the silo must also state: 

• the identity of the order-giver and its selling Clearing Member; 

• quantity of goods to which the certificate relates; 

• the name of the issuing silo; 

• the expiry of the contract; 

• the issue date of the certificate; 

• a specific number allotted to the certificate by the silo. 
 
Article 1.6 
The silo issues the storage certificate to the benefit of the selling Clearing Member via the “Required 
System” listed in Annex 1. In the case this system would not be available, the “Back-up System” shall 
be used and storage certificates shall be issued and sent via emails simultaneously to LCH SA and to 
the selling order-giver using the template as provided in a Notice. 
 
The storage certificate is accompanied by the attestation to deliver a conventional product which is 
issued by the selling order-giver under the responsibility of the selling Clearing Member pursuant to the 
delivery procedure for the corn futures contract.  
 
The attestation to deliver a conventional product must be demanded by the silo when receiving the 
goods and when requesting issuance of the storage certificate, to which it must be appended. If this 
certificate is missing, the storage certificate is no longer valid. The attestation cannot be traded, 
assigned, or transferred. 
 
Article 1.7 
For each storage certificate issued, the silo undertakes to segregate the corresponding goods in an 
identified account in its internal management system, specific to the order-giver of the selling Clearing 
Member, in order to follow up individually the tonnages relating to the delivery of the corn future contract. 
 

Article 1.8 
When a selling Clearing Member modifies his commitments to deliver the corn futures contract (partial 
or total removal, partial or total substitution of goods), and if this affects the information contained in the 
storage certificate(s) issued for its order-giver, the procedure to update the information provided to LCH 
SA shall be as follows: 
 

• First, the silo undertakes to promptly cancel the corresponding storage certificate(s) via the 
“Required System” listed in Annex 1. In the case this system would not be available, the “Back-
up System” shall be used and  storage certificates shall be cancelled via emails simultaneously 
to LCH SA and to the selling Clearing Member, stating the identity of the selling Clearing 
Member's order-giver and the number(s) of the corresponding certificates;  

 

• Secondly, the silo may, on the same day, at the request of the selling Clearing Member's order-
giver, issue one or more new certificates relating to the goods actually stored for the selling 
order-giver.  

 
This procedure for cancelling storage certificates is applicable until the Trading Day preceding the day 
of transfer. 
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Article 1.9 
The storage certificates that have not been cancelled by the issuing silo become null and void on the 
day on which the goods are transferred or as soon as a notice of performance is submitted to LCH SA 
when such submission precedes transfer date. 
 

Section 2.2 - Customer management 
 

Article 1.10 
On the fourth Trading Day following the close of the expiry, LCH SA undertakes to provide the silo with 
the detailed programme of transfers relating to it as well as a card identifying all the order-givers of the 
buying Clearing Member not known to the silo. This information is sent to the silo by email.  
 
Article 1.11 
The detailed programme of transfers specifies, inter alia, the identity of the order-givers of the buying 
and selling Clearing Members, the quantity to be transferred per buying/selling order-giver pair, the 
origin of that quantity, and the numbers of the corresponding storage certificates. 
 
Article 1.12 
On the basis of information supplied by LCH SA, the silo undertakes: 

• to open an account for any buying order-giver without requiring that the order-giver provides 
other information or documents or complies with other obligations; 

• to transfer the goods to the various buying order-givers after having received the order from 
their respective selling order-givers; 

• to extend to these buying order-givers the prevailing general terms and conditions for any 
services they may request. 

 

Section 2.3 - Transfer 
 
Article 1.13 
On the basis of the detailed programme of transfers provided by LCH SA, on the fourth Trading Day 
following the close of the expiry, the silo undertakes, without additional notice, to take all steps necessary 
to prepare the transfers (create accounts for buying order-givers, prepare the transfer vouchers, etc.) 
and to perform them in timely fashion, beginning from the 16th of the delivery month or on the following 
day if the 16th is a holiday.  
 
LCH SA undertakes to inform the silo of the delivery schedule (closing date of the expiries, goods 
transfer date) and of any change which might affect such schedule. 
 
Article 1.14 
The transfer takes place in the storage capacity of the selling Clearing Member, who makes that capacity 
available to the buying Compensation Member until the end of the delivery month. 
 
Article 1.15 
Goods transfers must be performed beginning from the 16th of the delivery month or the next day if the 
16th is a holiday. The silo undertakes to perform the transfers only after having received by email the 
transfer order from the selling Clearing Members salesmen concerned. 
The transfer voucher must state the origin of the delivered goods corresponding to the notification notice 
issued by the selling Clearing Member. 
 
Article 1.16 
When the silo receives transfer order from a selling Clearing Member after the authorised time, it 
undertakes to inform LCH SA by email as soon as possible and not to perform the transfer unless 
explicitly authorised to do so by an email from LCH SA. 
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Article 1.17 
When, based on one or more criteria, the goods stored by the selling Clearing Member that are due to 
be transferred do not correspond to the deliverable quality defined in the delivery Notice dedicated to 
corn future contract and in the corn futures contract’s specifications issued by Euronext Paris SA, the 
silo undertakes to not perform the transfer and to promptly inform LCH SA by email.  
 
Article 1.18 
On the basis of the detailed programme provided by LCH SA, and after having received the transfer 
orders from the selling Clearing Members, the silo transfers the goods from account to account in its 
internal management system, beginning from the 16th of the delivery month or the following day if the 
16th is a holiday. 
 
Article 1.19 
For each executed transfer, the silo is responsible for providing the buying Clearing Member with goods 
that conform in quantity, quality, and origin to the information given on the transfer voucher. 
 
Article 1.20 
For each executed transfer, the silo undertakes to issue a transfer voucher describing the transaction 
and specifying the following items: 

• the identity of the silo; 

• the identity of the order-giver of the selling Clearing Member; 

• the identity of the order-giver of the buying Clearing Member; 

• the number of the storage certificate concerned; 

• the quantity of goods transferred; 

• the origin of the goods transferred; 

• the expiry of the contract. 
 
Article 1.21 
The silo must indicate the quality of the goods to be transferred as follows: 

• The corn future contract’s underlying security asset is yellow and russet corn of “European 
Union”. The condition of the goods is defined as follows: they must be delivered dry, without 
abnormal odour or smell, free from living parasites on the goods and must meet all current 
trading standards and the legislation in force. 

 

• For all deliveries before November 2023:  
- Water content: 15% maximum 15,5%  
- Broken grains: 4% maximum 10% 
- Sprouted grains: 2,5% maximum 6% 
- Impurities grains: 4% maximum 5% 
- Other impurities: 1% maximum 3%  

 

• For all deliveries upon November 2023 
- Water content: 15% maximum 15,5%  
- Broken grains: 5% maximum 8% 
- Total impurities: 3,5% maximum 7% 

 

• Mycotoxins not to exceed, at the time of delivery, the maximum levels specified under EU 
legislation in force with respect to unprocessed cereals intended for use in food products. 
 

When the quality of the transferred goods corresponds, for each criterion, to the defined benchmark 
quality, the silo indicates “Matif benchmark quality” on the transfer voucher, with no other comment.  
 
When the goods do not correspond to one or more of the benchmark quality criteria but do correspond 
to the deliverable quality as defined in the delivery Notice dedicated to corn future contract and in the 
corn futures contract’s specifications issued by Euronext Paris SA, the silo indicates "deliverable quality" 
on the transfer voucher and specifies values for the criterion or criteria not meeting the contract’s 
benchmark quality. 
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Article 1.22 
The silo issues four copies of the transfer voucher: one original copy for the selling Clearing Member 
and three copies: for the buying Clearing Member, for LCH SA, and a third to be kept by the silo. 
 
On the day of the transfer, the silo undertakes to send the transfer voucher (original or copy) to each 
party by mail. 
 
Article 1.23 
Once the transfer has been performed, the buying Clearing Member can freely avail itself of the storage 
capacity of the selling Clearing Member until the last business day of the delivery month, on which date 
the capacity of the selling Clearing Member must be freed up by the buying Clearing Member. 
 

Section 2.4 - Fees and payment of expenses 
 
Article 1.24 
The silo undertakes to extend to all Clearing Members the silo's general terms and conditions for all 
services not specific to the delivery of the corn futures contract. 

 
Article 1.25 
The silo undertakes to communicate to LCH SA all of the fees relating to the services mentioned in this 
Notice. Amendments to the silo's general conditions do not apply to LCH SA, Clearing Members and 
order-givers unless they are communicated to these parties before the services are performed. 
 
Article 1.26 
The fees for services specific to delivery of the corn futures contract (issuance of storage certificates, 
storage of the goods during the delivery month, transfer of the goods) are revisable annually by the silo 
and apply to LCH SA only if they are communicated before services are performed. 
 
The expenses related to delivery of the corn futures contract in euros (storage, storage certificate, 
transfer) are divided between the buying order-giver and the selling order-giver according to the 
distribution described hereafter.  
 
Article 1.27 
Pursuant to the delivery of the corn futures contract and in addition to expenses relating to services it 
might have received elsewhere, the selling Clearing Member owes the silo the expenses relating to the 
following services: 

• issuance of the storage certificate; 

• storage of the goods for the period extending from the day of issuance of the storage 
certificate until the last day of the delivery month; 

• transfer of the goods. 
 
The selling Clearing Member must have paid all such expenses before the end of the delivery month. 
 
Article 1.28 
When LCH SA receives a performance notice between the transfer day and the last day of the delivery 
month, LCH SA requires the silo's agreement, by email no later than 6:30 p.m. CET, before refunding 
the Delivery Margin to the selling Clearing Member. 
 
Article 1.29 
The silo can challenge the refund of Delivery Margin to the selling Clearing Member, on the grounds 
that the silo has not been paid the expenses specific to the delivery of the corn futures contract in euros. 
In such case, the silo lodges its challenge with LCH SA, by email no later than 7 p.m. CET, indicating 
the amount of the specific expenses due. 
 
Article 1.30 
If the silo has lodged a challenge, LCH SA refunds to the selling Clearing Member the Delivery Margin, 
after deducting the amount of the expenses communicated by the silos. No later than the second Trading 
Day of the month following the delivery month, LCH SA refunds to the selling Clearing Member the 
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portion of the Margin still on its books, unless the silo has lodged a challenge in which case the remaining 
Margin is paid to the silo. 
 
Article 1.31 
Pursuant to the delivery of the corn futures contract, the buying Clearing Member owes the silo only the 
expenses relating to the services received, other than the expenses of storage throughout the delivery 
month. These services are invoiced to the buying Clearing Member by the silo under the silo's general 
terms and conditions. 
 

Chapter 3 – List of silos approved by LCH SA for the delivery of corn future contract 
 
Article 1.32 
The approved silos are the following: 
 

LE GIE MAISICA DE BAYONNE 
Quai du Bazé 
64340 BOUCAU 
France 
Site of Bayonne 
 
SICA ATLANTIQUE 
69, rue Montcalm 
17000 LA ROCHELLE PALLICE 
France 
Site of La Rochelle 
 
SILO PORTUAIRE DE BORDEAUX LETIERCE 
5, rue Turgot 
27150 ETREPAGNY 
France 
Site of Bordeaux  
 
J. SOUFFLET & Cie SOCOMAC 
Quai du Général Sarrail  
10400 NOGENT SUR SEINE 
Site of La Rochelle – La Pallice 

 
UNION INVIVO 
83, avenue de la Grande Armée 
75782 PARIS Cedex 16 
France 
Site of Bassens, Nantes and Blaye 

 
EUROSILO NV 
John F. Kennedylaan 19, 
B-9000 GENT 
Site of Gent 

 
Sica Nord Céréales 
3580 route du Bassin Maritime 
CS 62109 
59376 DUNKERQUE Cedex 1 
Site of Dunkerque 

 
 

Article 1.33 
Euronext Paris SA and LCH SA may from time to time list or de-list a silo for contract months for which 
there are no open positions.  
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As an exception to the principle set out above, only for contract months that are more than two crop 
years ahead, Euronext Paris and LCH SA may from time to time list or delist a silo for contract months 
for which there are registered open positions. Such modification shall have such effect with regard to 
existing contracts or new contracts or both. Any such modification will be notified to Clearing Members 
by means of a Notice or otherwise as Euronext Paris SA and LCH SA may determine. 
 

II – Performance procedures for services of approved delivery silos for 
the delivery of milling wheat n°2 future contracts  

CHAPTER 1 – CONDITIONS OF APPROVAL 
 

Article 2.1 

LCH SA approves the silos for the delivery of the n°2 milling wheat futures contracts if the financial 
standing of the silo is deemed satisfactory. 
 
The silo undertakes to inform LCH SA immediately in the event it would no longer meet these conditions 
and to annually provide to LCH SA its balance sheets and income statements. 
 

CHAPTER 2 – SERVICES 
  

Article 2.2 

Pursuant to Instruction III.4-4 relating to the delivery of the delivery of commodity future contracts, this 
Notice specifies the reciprocal commitments of the silo and LCH SA in the process of delivery of the n°2 
milling wheat future contracts.  
 
LCH SA undertakes to provide the silos with all the aforementioned documents as well as any 
amendments that might be made to them. 
 
Unless explicitly stated to the contrary, all the services described in this Notice are performed according 
to the silo's general terms and conditions.  

Section 2.1 - Storage certificate 
 
Article 2.3 

The acceptation of goods into storage by the silo is performed in accordance with the applicable general 
terms and conditions of such silo, which may be amended from time to time, as deemed appropriate by 
such silo. 

 
Upon modification of silo’s general terms and conditions, LCH SA shall forward to its Clearing Members 
any material changes affecting acceptation of goods and storage conditions, as communicated by the 
relevant authorised silos.  
 
The storage certificate is issued by the silo under the responsibility of the selling Clearing Member. This 
responsibility includes the information contained in the document as well as the deadlines for submitting 
the document to LCH SA. 
 
The silo undertakes to provide to LCH SA, at its request, any additional information relating to the 
storage certificates it has issued. 
 
Article 2.4 

The silo issues one or more storage certificates, under the supervision of the selling Clearing Member, 
at the request of selling order-givers holding goods in the stores of the silo. To be valid, the storage 
certificate must be issued in accordance with this Notice. 
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Article 2.5 

The silo represents and warrants in the certificate: 

• that goods belonging to the order-givers of the selling Clearing Member are present in its stores;  

• that those goods correspond to the deliverable quality specified in the Notices related to the 

delivery procedures applied to n°2 milling wheat  futures contracts and in the  n°2 milling wheat 

futures contracts’ specifications issued by Euronext Paris SA . 

 

In the certificate, the silo must also state: 

• the identity of the order-giver and its selling Clearing Member; 

• quantity of goods to which the certificate relates; 

• the name of the issuing silo; 

• the expiry of the contract; 

• the issue date of the certificate; 

• a specific number allotted to the certificate by the silo. 
 

Article 2.6 
The silo issues the storage certificate to the benefit of the selling Clearing Member via the “Required 
System” listed in Annex 1.  In the case this system would not be available, the “Back-up System” shall 
be used and storage certificates shall be issued and sent via e-mails simultaneously to LCH SA and to 
the selling order-giver using the template as provided in a Notice. 

 
Article 2.7 
For each storage certificate issued, the silo undertakes to segregate the corresponding goods in an 
identified account in its internal management system, specific to the order-giver of the selling Clearing 
Member, in order to follow up individually the tonnages relating to the delivery of the milling wheat n°2 
future contract. 
 
Article 2.8 
When a selling Clearing Member modifies his commitments to deliver the n°2 milling wheat future 
contract (partial or total removal, partial or total substitution of goods), and if this affects the information 
contained in the storage certificate(s) issued for its order-giver, the procedure to update the information 
provided to LCH SA shall be as follows: 
 

• First, the silo undertakes to promptly cancel the corresponding storage certificate(s) via the 
“Required System” listed in Annex 1. In the case this system would not be available, the “Back-
up System” shall be used and storage certificates shall be cancelled via emails simultaneously 
to LCH SA and to the selling Clearing Member, stating the identity of the selling Clearing 
Member's order-giver and the number(s) of the corresponding certificates; 

 

• Secondly, the silo may, on the same day, at the request of the selling Clearing Member's order-
giver, issue one or more new certificates relating to the goods actually stored for the selling 
order-giver.  

 
This procedure for cancelling storage certificates is applicable until the Trading Day preceding the day 
of transfer. 
 
Article 2.9 
The storage certificates that have not been cancelled by the issuing silo become null and void on the 
day on which the goods are transferred or as soon as a notice of performance is submitted to LCH SA 
when such submission precedes transfer date. 
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Section 2.2 - Customer management 
 

Article 2.10 
On the fourth Trading Day following the close of the expiry, LCH SA undertakes to provide the silo with 
the detailed programme of transfers relating to it as well as a card identifying all the order-givers of the 
buying Clearing Member not known to the silo. This information is sent to the silo by email.  
 

Article 2.11 
The detailed programme of transfers specifies, inter alia, the identity of the order-givers of the buying 
and selling Clearing Members, the quantity to be transferred per buying/selling order-giver pair, the 
origin of that quantity, and the numbers of the corresponding storage certificates. 
 
Article 2.12 
On the basis of information supplied by LCH SA, the silo undertakes: 

• to open an account for any buying order-giver without requiring that the order-giver provides 
other information or documents or complies with other obligations; 

• to transfer the goods to the various buying order-givers after having received the order from 
their respective selling order-givers; 

• to extend to these buying order-givers the prevailing general terms and conditions for any 

services they may request. 

 

Section 2.3 - Transfer 
 
Article 2.13 
On the basis of the detailed programme of transfers provided by LCH SA, on the fourth Trading Day 
following the close of the expiry, the silo undertakes, without additional notice, to take all steps necessary 
to prepare the transfers (create accounts for buying order-givers, prepare the transfer vouchers, etc.) 
and to perform them in timely fashion, on the sixth Trading Day following the expiry (D+6).  
 
LCH SA undertakes to inform the silo of the delivery schedule (closing date of the expiries, goods 
transfer date) and of any change which might affect such schedule. 
 
Article 2.14 
The transfer takes place in the storage capacity of the selling Clearing Member, who makes that capacity 
available to the buying Compensation Member until the end of the delivery month. 
 
Article 2.15 
Goods transfers must be performed on the sixth Trading Day following the expiry (D+6). The silo 
undertakes to perform the transfers only after having received by email the transfer order from the selling 
Clearing Members salesmen concerned. 
The transfer voucher must state the origin of the delivered goods corresponding to the notification notice 
issued by the selling Clearing Member. 
 
Article 2.16 
When the silo receives transfer order from a selling Clearing Member after the authorised time, it 
undertakes to inform LCH SA by email as soon as possible and not to perform the transfer unless 
explicitly authorised to do so by an email from LCH SA. 
 
Article 2.17 
When, based on one or more criteria, the goods stored by the selling Clearing Member that are due to 
be transferred do not correspond to the deliverable quality defined in the delivery Notice dedicated to 
n°2 milling wheat future contract and in the n°2 milling wheat future contract specifications issued by 
Euronext Paris SA, the silo undertakes to not perform the transfer and to promptly inform LCH SA by 
email.  
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Article 2.18 
On the basis of the detailed programme provided by LCH SA, and after having received the transfer 
orders from the selling Clearing Members, the silo transfers the goods from account to account in its 
internal management system, on the sixth Trading Day following the expiry (D+6).  

 
Article 2.19 
For each executed transfer, the silo is responsible for providing the buying Clearing Member with goods 
that conform in quantity, quality, and origin to the information given on the transfer voucher. 
 
Article 2.20 
For each executed transfer, the silo undertakes to issue a transfer voucher describing the transaction 
and specifying the following items: 

• the identity of the silo; 

• the identity of the order-giver of the selling Clearing Member; 

• the identity of the order-giver of the buying Clearing Member; 

• the number of the storage certificate concerned; 

• the quantity of goods transferred; 

• the origin of the goods transferred; 

• the expiry of the contract. 
 
Article 2.21 
The reference quality criteria of the goods to be transferred are defined as follows: 

The No. 2 Milling Wheat Futures Contract’s underlying security asset is wheat of “European Union”.  

The goods must be delivered dry, without abnormal odour or smell, free from living parasites on the 

goods and must meet all current trading standards and the legislation in force. 

The reference quality criteria are the following ones: 
 

(i) Minimum quality criteria : 
 

• Time Index Hagberg Falling:  220 seconds 

• Proteins content:    11% 

• Specific weight :   76 kg/hl 
 

And 
 

(ii) Basis quality criteria : 
 

• Moisture content:    15 %  

• Broken grains:     4 %  

• Impurities:     2 %  

• Mycotoxins not to exceed, at the time of MATIF delivery, the maximum levels specified under EU 
legislation in force with respect to unprocessed cereals intended for use in food products. 
 

The base quality criteria as defined above apply to milling wheat subject to the MATIF delivery.  
 

Approved silos can set out additional restrictive quality criteria for the acceptance of goods into storage 
and for the storage of such goods (notably any quality criteria included in the technical addendum n°2 
of Syndicat de Paris du Commerce et des Industries des Grains, Produits du sol et derives). LCH SA 
shall promptly retransmit to its Clearing Members any material changes affecting acceptation of milling 
wheat into storage and its storage conditions, as communicated by the approved silo. 

 

When the quality of the transferred goods corresponds, for each criterion, to the defined reference 
quality defined in the Notices related to the delivery procedures applied to n°2 milling wheat and in the 
n°2 milling wheat futures contracts’ specifications issued by Euronext Paris SA, the silo indicates “Matif 
benchmark quality” on the transfer voucher, with no other comment. 
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When the goods do not correspond to one or more of the reference quality criteria but do correspond to 
the deliverable quality defined in the Notices related to the delivery procedures applied to n°2 milling 
wheat futures contracts and in the n°2 milling wheat futures contracts’ specifications issued by Euronext 
Paris SA , the silo indicates "deliverable quality" on the transfer voucher and specifies value 
corresponding to the relevant reductions and allowances applied to the criterion or criteria not meeting 
the contract’s basis reference quality criteria. 

 
Article 2.22 
The silo issues four copies of the transfer voucher: one original copy for the selling Clearing Member 
and three copies: for the buying Clearing Member, for LCH SA, and a third to be kept by the silo. 
On the day of the transfer, the silo undertakes to send the transfer voucher (original or copy) to each 
party by mail. 
 

Article 2.23 
Once the transfer has been performed, the buying Clearing Member can freely avail itself of the storage 

capacity of the selling Clearing Member until the last business day of the delivery month, on which date 

the capacity of the selling Clearing Member must be freed up by the buying Clearing Member. 

 

Section 2.4 - Fees and payment of expenses: 
 

Article 2.24 
The silo undertakes to extend to all Clearing Members the silo's general terms and conditions for all 
services not specific to the delivery of the milling wheat futures contracts. 

 
Article 2.25 
The silo undertakes to communicate to LCH SA all of the fees relating to the services mentioned in this 
Notice. Amendments to the silo's general conditions do not apply to LCH SA, Clearing Members, and 
order-givers unless they are communicated to these parties before the services are performed. 
 
Article 2.26 
The fees for services specific to delivery of the n°2 milling wheat future contracts (issuance of storage 
certificates, storage of the goods during the delivery month, transfer of the goods) are revisable annually 
by the silo and apply to LCH SA only if they are communicated before services are performed. 
 
The expenses related to delivery of the n°2 milling wheat future contracts (storage, storage certificate, 
transfer) are divided between the buying order-giver and the selling order-giver according to the 
distribution described hereafter.  
 
Article 2.27 
Pursuant to the delivery of the n°2 milling wheat future contracts and in addition to expenses relating to 
services it might have received elsewhere, the selling Clearing Member owes the silo the expenses 
relating to the following services: 

• issuance of the storage certificate; 

• storage of the goods for the period extending from the day of issuance of the storage certificate 

until the last day of the delivery month; 

• transfer of the goods. 

 

The selling Clearing Member must have paid all such expenses before the end of the delivery month. 
 

Article 2.28 
When LCH SA receives a performance notice between the transfer day and the last day of the delivery 
month, LCH SA requires the silo's agreement, by email no later than 6:30 p.m. CET, before refunding 
the Delivery Margin to the selling Clearing Member. 
 

Article 2.29 
The silo can challenge the refund of Delivery Margin to the selling Clearing Member, on the grounds 
that the silo has not been paid the expenses specific to the delivery of the n°2 milling wheat future 
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contracts. In such case, the silo lodges its challenge with LCH SA, by email no later than 7 p.m. CET, 
indicating the amount of the specific expenses due. 
 
Article 2.30 
If the silo has lodged a challenge, LCH SA refunds to the selling Clearing Member the Delivery Margin, 
after deducting the amount of the expenses communicated by the silos. No later than the second Trading 
Day of the month following the delivery month, LCH SA refunds to the selling Clearing Member the 
portion of the Margin still on its books, unless the silo has lodged a challenge in which case the remaining 
Margin is paid to the silo. 
 
Article 2.31 
Pursuant to the delivery of the n°2 milling wheat future contracts, the buying Clearing Member owes the 
silo only the expenses relating to the services received, other than the expenses of storage throughout 
the delivery month. These services are invoiced to the buying Clearing Member by the silo under the 
silo's general terms and conditions. 

CHAPTER 3 – LIST OF SILOS APPROVED BY LCH SA FOR THE DELIVERY OF N°2 
MILLING WHEAT FUTURE CONTRACTS 

 

Article 2.32 
For the delivery of n° 2 Milling Wheat future Contracts, the approved silos are the following: 

 
Sénalia Union 
26, rue de Varize 
BP 313 
28006 CHARTRES Cedex 
Site of Rouen 
 
Sénalia Sica 
26, rue de Varize 
BP 313 
28006 CHARTRES Cedex 
Site of Rouen 
 
Compagnie SOCOMAC 
Quai du Général Sarrail 
BP 12  
10 400 NOGENT SUR SEINE Cedex  
Site of Rouen 
 

 Sica Nord Céréales 
3580 route du Bassin Maritime 
CS 62109 
59376 DUNKERQUE Cedex 1 
Site of Dunkerque 
 
LECUREUR 
27, rue Jean Jacques Rousseau 
75001 PARIS 
Site of Rouen 
 
SOCIETE SILO MARITIME D’EXPORTATION (SIMAREX) 
Môle de la Darse des Docks 
BP 7 76650 PETIT-COURONNE 
Site of Rouen 

 
SICA ATLANTIQUE 
69, rue Montcalm 
17000 LA ROCHELLE PALLICE 
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France 
Site of La Rochelle 
 
UNION INVIVO 
83, avenue de la Grande Armée 
75782 PARIS Cedex 16 
France 
Site of Montoir 

 
UNION INVIVO 
83, avenue de la Grande Armée 
75782 PARIS Cedex 16 
France 
Site of Nantes 

 
 

Article 2.33 
Euronext Paris SA and LCH SA may from time to time list or de-list a silo for contract months for which 
there are no open positions.  

 
As an exception to the principle set out above: 

 
As for the delivery of n°2 Milling Wheat Futures Contract, and only for contract months that are more than 
two crop years ahead, Euronext Paris and LCH SA may from time to time list or delist a silo for contract 
months for which there are registered open positions. Such modification shall have such effect with regard 
to existing contracts or new contracts or both. Any such modification will be notified to Clearing Members 
by means of a Notice or otherwise as Euronext Paris SA and LCH SA may determine. 

 
 
 

If you have any questions and/or remarks, 

Please contact: Legal.SA@lseg.com 

~~~~~~~~~~~~~ 

 

 
 
 
 
 
 
 
  

mailto:Legal.SA@lseg.com
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ANNEXE 1 
 

List of systems authorized by LCH SA for the management of storage certificates 
 
 
 

“REQUIRED SYSTEM” 
 

- EURONEXT COLLATERAL INVENTORY MANAGEMENT SYSTEM 
 
 
 

“BACK-UP SYSTEM” 
 
In cases where the “Required System” would suffer from technical problems or be unavailable, storage 
certificates shall be issued /cancelled via emails to LCH SA, as described in this Notice. 
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I – Modalités d’exécution des prestations des silos de livraison 
approuvés pour la livraison du contrat à terme sur le maïs  

 

CHAPITRE 1 - CONDITIONS D’AGREMENT 
 

Article 1.1 
LCH SA agrée les silos pour la livraison du contrat à terme sur le maïs coté en euros si la situation 
financière du silo est jugée satisfaisante. 
 
Le silo s'engage à informer LCH SA immédiatement dans l'hypothèse où il ne remplirait plus ces 
conditions et à fournir annuellement à LCH SA ses bilans et comptes de résultat. 

 

CHAPITRE 2 – PRESTATIONS 
 

Article 1.2 
En application de l'Instruction III.4-4 relative à la livraison des contrats à terme sur marchandises, le 
présent Avis fixe les engagements réciproques du silo et de LCH SA dans le processus de livraison du 
contrat à terme sur le maïs. 
 
LCH SA s'engage à fournir aux silos l'ensemble des textes mentionnés ci-dessus ainsi que toute 
modification qui y serait apportée. 
 
Sauf mention contraire et explicite, l'ensemble des prestations décrites dans la présente Instruction se 
déroule selon les termes des conditions générales du silo. 

 

Section 2.1. Certificat d'entreposage 
 

Article 1.3 
Le certificat d'entreposage est émis par le silo sous la responsabilité de l’Adhérent Compensateur 
vendeur. Cette responsabilité couvre, notamment, les informations contenues dans le document ainsi 
que des délais de remise de ce document à LCH SA. 
 
Le silo s'engage à fournir à LCH SA, sur sa demande, toute information complémentaire relative aux 
certificats d'entreposage qu'il a émis. 
 
Article 1.4 
Le silo émet un ou plusieurs certificats d'entreposage, sous le contrôle de l’Adhérent Compensateur 
vendeur, à la demande des donneurs d'ordres vendeurs détenant de la marchandise dans les magasins 
du silo. Pour être valide, le certificat d'entreposage doit être émis conformément au présent Avis.  
 
Article 1.5 
Le silo atteste dans le certificat : 

• de la présence, dans ses entrepôts, d'une marchandise appartenant au donneur d'ordres de 
l’Adhérent Compensateur vendeur ; 

• que ladite marchandise correspond à la qualité livrable définie dans l’Avis de livraison du contrat 
à terme sur le maïs et dans les spécifications du contrat sur le mais établies par Euronext Paris 
SA. 

 
Le silo doit en outre y mentionner : 

• l'identité du donneur d'ordres et de son Adhérent Compensateur vendeur ; 

• la quantité de marchandise sur laquelle porte le certificat ; 

• le nom du silo émetteur ; 

• l'échéance du contrat ; 

• la date d'émission du certificat ; 
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• un numéro spécifique attribué au certificat par le silo. 
 
 
Article 1.6  
Le silo émet le certificat d'entreposage au profit de l’Adhérent Compensateur vendeur via le « Système 
Principal » listé à l’Annexe 1. En cas d’indisponibilité du « Système Principal », le « Système Alternatif » 
doit être utilisé et les certificats d’entreposage doivent être émis et envoyés simultanément par courrier 
électronique à LCH SA et au donneur d’ordre vendeur en utilisant le modèle fourni dans un Avis. 
 
Le certificat d’entreposage est accompagné de l’attestation de livrer un produit conventionnel qui est 
délivrée par le donneur d’ordre vendeur sous la responsabilité de l’Adhérent Compensateur vendeur 
dans le cadre de la procédure de livraison du contrat à terme sur le maïs coté en euros.  
 
L’attestation de livrer un produit conventionnel doit être exigée par le silo lors de la réception de la 
marchandise et lors de la demande d’émission du certificat d’entreposage, auquel elle devra 
obligatoirement être annexée. L’absence de cette attestation annulera la validité du certificat 
d’entreposage. Cette attestation n’est ni négociable, ni cessible, ni transférable. 
 
Article 1.7 
Pour chaque certificat d'entreposage émis, le silo s'engage à isoler la marchandise correspondante 
dans un compte identifié de sa gestion interne, propre au donneur d'ordres de l’Adhérent Compensateur 
vendeur, afin d'effectuer un suivi individuel des tonnages engagés dans la livraison du contrat à terme 
sur le maïs. 
 
Article 1.8 
Lorsqu'un Adhérent Compensateur vendeur modifie ses engagements en livraison sur le contrat à terme 
sur le maïs coté en euros (sortie partielle ou totale, substitution partielle ou totale de marchandise) et 
que cela affecte les informations contenues dans le(s) certificat(s) d'entreposage émis au profit de son 
donneur d’ordres, la procédure de mise à jour des informations fournies à LCH SA est la suivante : 
 

• en premier lieu, le silo s'engage à annuler dans les plus brefs délais le(s) certificat(s) 
d'entreposage correspondant(s) via  le « Système Principal » listé en Annexe 1. En cas 
d’indisponibilité du « Système Principal », le « Système Alternatif » sera utilisé et les certificats 
d’entreposage seront annulés simultanément par courrier électronique à LCH SA et à l’Adhérent 
Compensateur vendeur, en indiquant l’identité du donneur d’ordre de l’Adhérent Compensateur 
vendeur et le(s) numéro(s) des certificats correspondants; 

 

• en second lieu, le silo peut, le jour même, à la demande du donneur d'ordres de l’Adhérent 
Compensateur vendeur, émettre un ou plusieurs nouveau(x) certificat(s) se rapportant à la 
marchandise effectivement stockée pour le compte du donneur d'ordres vendeur.  

 
Cette procédure d'annulation des certificats d'entreposage peut s'appliquer jusqu'à la journée de 
négociation précédant le jour du transfert. 
 
Article 1.9 
Les certificats d'entreposage n'ayant pas donné lieu à une annulation par le silo émetteur deviennent 
caducs le jour du transfert de la marchandise ou dès remise d'un avis d'exécution à LCH SA lorsque 
cette remise est antérieure à la date du transfert. 
 

Section 2.2. Gestion des Clients 
 
Article 1.10 
Le quatrième Jour de Négociation suivant la clôture de l'échéance, LCH SA s'engage à fournir au silo 
le programme détaillé des transferts le concernant ainsi qu'une fiche d'identification complète des 
donneurs d'ordres des Adhérents Compensateurs acheteurs non connus du silo, selon le modèle joint 
en annexe. Ces informations sont communiquées au silo par courrier électronique.  
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Article 1.11 
Le programme détaillé des transferts précise notamment l'identité des donneurs d'ordres des Adhérents 
Compensateurs acheteurs et vendeurs, la quantité et l’origine à transférer par couple donneur d'ordres 
acheteur / donneur d'ordres vendeur et les numéros de certificats d'entreposage correspondants. 
 
Article 1.12 
Sur la base des informations fournies par LCH SA, le silo s'engage à : 
 

• ouvrir un compte à tout donneur d'ordres acheteur sans qu'il soit nécessaire, pour ce dernier, 
de fournir d'autres informations ou documents, ou de se plier à d'autres obligations ; 

 

• transférer la marchandise aux différents donneurs d'ordres acheteurs après en avoir reçu l'ordre 
par leurs donneurs d'ordres vendeurs respectifs ; 

 

• de faire bénéficier ces donneurs d'ordres acheteurs des conditions générales en vigueur pour 
toutes prestations demandées par eux. 

 

Section 2.3. Transfert 
 
Article 1.13 
Sur la base du programme détaillé des transferts fourni par LCH SA, le quatrième Jour de Négociation 
suivant la clôture de l'échéance, le silo s'engage, sans autre préavis, à prendre toutes les dispositions 
pour préparer les transferts (création de comptes pour les donneurs d'ordres acheteurs, préparation des 
bons de transfert etc.) et les réaliser à bonne date, et ce, à compter du 16 du mois de livraison ou le 
jour suivant si le 16 est un jour férié.  
 
LCH SA s'engage à communiquer au silo le calendrier des livraisons (date de clôture des échéances, 
date de transfert de la marchandise) ainsi que tout changement qui pourrait intervenir dans ce 
calendrier. 
 
Article 1.14 
Le transfert a lieu dans la capacité de stockage de l’Adhérent Compensateur vendeur qui met celle-ci à 
la disposition de l’Adhérent Compensateur acheteur jusqu'à la fin du mois de livraison. 
 
Article 1.15 
Les transferts de marchandise doivent être réalisés à compter du 16 du mois de livraison ou le jour 
suivant si le 16 est un jour férié. Le silo s'engage à ne réaliser les transferts qu'après avoir reçu par 
courrier électronique l'ordre de transfert par les Adhérents Compensateurs vendeurs concernés. 
 
Le bon de transfert devra mentionner l’origine de la marchandise livrée correspondant à l’avis de 
notification émis par l’Adhérent Compensateur vendeur.  
 
Article 1.16 
Lorsque le silo reçoit un ordre de transfert de la part d'un Adhérent Compensateur vendeur après le 
délai autorisé, il s'engage à en avertir LCH SA par courrier électronique dans les plus brefs délais et à 
ne pas procéder au transfert sauf autorisation explicite de LCH SA adressée par courrier électronique. 
 
Article 1.17 
Lorsque, pour un ou plusieurs critères, la marchandise stockée par l’Adhérent Compensateur vendeur 
qui doit être transférée ne correspond pas à la qualité livrable définie dans l’Avis de livraison du contrat 
à terme sur le maïs et dans les spécifications du contrat sur le maïs établies par Euronext Paris SA, le 
silo s'engage à ne pas effectuer le transfert et à en informer LCH SA aussitôt par courrier électronique.  
 
Article 1.18 
Sur la base du programme détaillé fourni par LCH SA, et après avoir reçu les ordres de transfert des 
Adhérents Compensateurs vendeurs, le silo réalise les transferts de marchandise de compte à compte 
dans sa gestion interne, et ce à compter du 16 du mois de livraison ou le jour suivant si le 16 est un jour 
férié. 
 



 

18 

 

 
 
Article 1.19 
Pour tout transfert réalisé, le silo est responsable de la fourniture à l’Adhérent Compensateur acheteur 
d’une marchandise dont la quantité, la qualité et l’origine sont conformes aux informations mentionnées 
sur le bon de transfert. 
 
 
Article 1.20 
Pour chaque transfert réalisé, le silo s'engage à émettre un bon de transfert, décrivant l'opération en 
précisant les éléments suivants : 

 

• identité du silo ; 

• identité du donneur d'ordres de l’Adhérent Compensateur vendeur ; 

• identité du donneur d'ordres de l’Adhérent Compensateur acheteur ; 

• numéro du certificat d'entreposage concerné ; 

• quantité de marchandise transférée ; 

• origine de la marchandise transférée ; 

• échéance du contrat. 
 
Article 1.21 
Le silo doit indiquer la qualité de la marchandise transférée de la façon suivante : 
 

• Le sous-jacent du contrat à terme sur le maïs est le maïs d’origine « union européenne ». L’état 
de la marchandise est définie comme suit: elle doit être livrée sèche, sans odeur anormale, sans 
flair, exempte de parasites vivants sur la marchandise et répondre aux normes d'une 
commercialisation courante et à la législation en vigueur.  

 
• Pour les échéances avant novembre 2023 : 

-  Grains brisés : 4% maximum 10% 
- Humidité : 15% maximum 15,5% 
- Grains germés :    2,5% maximum 6% 
- Impuretés grains : 4% maximum 5%  
- Impuretés diverses : 1% maximum 3% 

 

• Pour les échéances à partir de novembre 2023 :    
 -  Humidité : 15% maximum 15,5% 
- Grains brisés : 5% maximum 8% 
- Impuretés totales : 3,5% maximum 7% 

 

• Le taux de mycotoxines ne devra pas excéder, lors de la livraison, les seuils maximums autorisés 
par la réglementation communautaire pour les céréales non transformées destinées à 
l’alimentation animale. 

 
Lorsque la qualité de la marchandise transférée correspond pour chacun des critères à la qualité de 
base définie dans l’Avis de livraison du contrat à terme sur le maïs et dans les spécifications du contrat 
sur le maïs établies par Euronext Paris SA, le silo inscrit la mention « qualité de base Matif » sur le bon 
de transfert sans autre précision. 
 
Lorsque la marchandise ne correspond pas à un ou plusieurs critères mais qu'elle correspond à la 
qualité livrable, telle que définie dans l’Avis de livraison du contrat à terme sur le maïs et dans les 
spécifications du contrat sur le mais établies par Euronext Paris SA, le silo inscrit la mention « qualité 
livrable » sur le bon de transfert et précise la valeur du ou des critères ne respectant pas la qualité de 
base du contrat. 

 
Article 1.22 
Le bon de transfert est émis par le silo en quatre exemplaires : un original unique destiné à l’Adhérent 
Compensateur vendeur et trois copies : une pour l’Adhérent Compensateur acheteur, une pour LCH 
SA, et la troisième conservée par le silo. 
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Dès le jour du transfert, le silo s'engage à adresser le bon de transfert (original ou copie) à chacune des 
parties par courrier. 
 
Article 1.23 
Une fois le transfert effectué, l’Adhérent Compensateur acheteur peut disposer librement de la capacité 
de stockage de l’Adhérent Compensateur vendeur et ce jusqu'au dernier jour ouvré du mois de livraison, 
date à laquelle la capacité de l’Adhérent Compensateur vendeur doit être libérée par l’Adhérent 
Compensateur acheteur. 
 

Section 2.4 - Tarifs et règlement des frais 
 
Article 1.24 
Le silo s'engage à faire bénéficier la totalité des Adhérents Compensateurs des conditions générales 
du silo pour l'ensemble des prestations non spécifiques à la livraison du contrat à terme sur le maïs coté 
en euros. 
Article 1.25 
Le silo s'engage à communiquer à LCH SA l'ensemble des tarifs relatifs aux prestations mentionnées 
dans la présente Instruction. Les modifications des conditions générales du silo ne sont opposables à 
LCH SA, aux Adhérents Compensateurs, et aux donneurs d’ordres, qu'à la condition qu'elles leur aient 
été communiquées préalablement à l'exécution des prestations. 

 
Article 1.26 
Les tarifs des prestations spécifiques à la livraison du contrat à terme sur le maïs coté en euros 
(émission de certificat d'entreposage, stockage de la marchandise pendant le mois de livraison, transfert 
de la marchandise) sont révisables annuellement par le silo et ne sont opposables à LCH SA qu'à la 
condition qu'ils lui aient été communiqués préalablement à l'exécution des prestations. 
 
Les frais afférents à la livraison du contrat sur le maïs coté en euros (stockage, certificat d'entreposage, 
transfert) sont répartis entre le donneur d'ordres acheteur et le donneur d'ordres vendeur selon la 
répartition exposée ci-après.  
 
Article 1.27 
Dans le cadre de la livraison du contrat à terme sur le maïs et outre les frais liés aux prestations dont il 
aurait bénéficié par ailleurs, l’Adhérent Compensateur vendeur est redevable au silo des frais se 
rapportant aux prestations suivantes : 

• émission du certificat d'entreposage ; 

• stockage de la marchandise pour la période allant du jour d'émission du certificat d'entreposage 
jusqu'au dernier jour du mois de livraison ; 

• transfert de la marchandise. 
 
L’Adhérent Compensateur vendeur doit s'être acquitté de l'ensemble de ces frais avant la fin du mois 
de livraison. 
 
Article 1.28 
Lorsque LCH SA reçoit un avis d'exécution entre le jour du transfert et le dernier jour du mois de 
livraison, LCH SA demande l'accord du silo, par courrier électronique au plus tard à 18h30 CET, 
préalablement à la restitution à l’Adhérent Compensateur vendeur du Dépôt de Garantie de livraison. 
 
Article 1.29 
Le silo peut s'opposer à la restitution, à l’Adhérent Compensateur vendeur, du Dépôt de Garantie de 
livraison au motif qu’il n'aurait pas réglé les frais spécifiques à la livraison du contrat sur le maïs coté en 
euros qu'il doit au silo. Dans ce cas, il notifie son opposition à LCH SA, par courrier électronique, en 
indiquant le montant des frais spécifiques dus, au plus tard à 19H00 CET.  
 
Article 1.30 
En cas d'opposition de la part du silo, LCH SA restitue à l’Adhérent Compensateur vendeur le Dépôt de 
Garantie de livraison déduction faite du montant des frais communiqués par les silos. Au plus tard le 
deuxième Jour de Négociation du mois qui suit le mois de livraison, LCH SA restitue à l’Adhérent 
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Compensateur vendeur la partie du Dépôt de Garantie encore présente dans ses livres, sauf maintien 
de l'opposition du silo, auquel cas ce Dépôt de Garantie résiduel est versé au silo. 
 
Article 1.31 
Dans le cadre de la livraison du contrat à terme sur le maïs coté, l’Adhérent Compensateur acheteur 
n'est redevable à l’égard du silo que des frais liés aux prestations dont il bénéficie, à l'exclusion des 
frais de stockage pendant la durée du mois de livraison. Ces prestations lui sont facturées par le silo 
sur la base des conditions générales du silo. 

 
 

CHAPITRE 3 – LISTE DES SILOS APPROUVES PAR LCH SA POUR LA LIVRAISON 
DU CONTRAT A TERME SUR LE MAïS 

 

Article 1.32 
Les silos approuvés sont les suivants:  
 

LE GIE MAISICA DE BAYONNE 
Quai du Bazé 
64340 BOUCAU 
France 
Site de Bayonne 
 
SICA ATLANTIQUE 
69, rue Montcalm 
17000 LA ROCHELLE PALLICE 
France 
Site de La Rochelle 
 
SILO PORTUAIRE DE BORDEAUX LETIERCE 
5, rue Turgot 
27150 ETREPAGNY 
France 
Site de Bordeaux 
 
J.Soufflet & Cie SOCOMAC 
Quai du Général Sarrail 
10400 NOGENT SUR SEINE 
Sites de La Rochelle- La Pallice 
 
UNION INVIVO 
83, avenue de la Grande Armée 
75782 PARIS Cedex 16 
France 
Site de Bassens – Nantes et Blaye 

 
EUROSILO NV 
John F. Kennedylaan 19, 
B-9000 GAND 
Site de Gand 

 
SICA NORD CEREALES 
3580 route du Bassin Maritime 
CS 62109 
59376 DUNKERQUE Cedex 1 
Site de Dunkerque 
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Article 1.33 
 
Euronext Paris SA et LCH SA peuvent à tout moment inclure ou retirer un silo pour les échéances pour 
lesquelles il n’y a pas de position ouverte.  

 
Par dérogation au principe énoncé ci-dessus pour les échéances présentant une maturité au-delà de 
deux ans de campagne, Euronext Paris SA et LCH SA peuvent à tout moment inclure ou retirer un silo 
pour une échéance donnée même si des positions ouvertes ont déjà été enregistrées sur cette 
échéance. Cette modification peut avoir un effet sur les contrats existants ou les nouveaux contrats ou 
les deux. Cette modification sera notifiée aux membres compensateurs par la publication d’un Avis ou 
par tout autre moyen, tel que déterminé par Euronext Paris SA et LCH SA. 
 

II – Modalités d’exécution des prestations des silos de livraison 
approuves pour la livraison des contrats à terme sur le blé de meunerie 
n°2  

CHAPITRE 1 - CONDITIONS D’AGREMENT 
 

Article 2.1 
LCH SA agrée les silos pour la livraison des contrats à terme sur le blé de meunerie n°2 si la situation 
financière du silo est jugée satisfaisante. 
 
Le silo s'engage à informer LCH SA immédiatement dans l'hypothèse où il ne remplirait plus ces 
conditions et à fournir annuellement à LCH SA ses bilans et comptes de résultat. 
 
 

CHAPITRE  2 – PRESTATIONS 
 

Article 2.2 
En application de l'Instruction III.4-4 relative à la livraison des contrats à terme sur marchandises, le 
présent Avis fixe les engagements réciproques du silo et de LCH SA dans le processus de livraison  
des contrats à terme sur le blé de meunerie n°2.  
LCH SA s'engage à fournir aux silos l'ensemble des textes mentionnés ci-dessus ainsi que toute 
modification qui y serait apportée. 
 
Sauf mention contraire et explicite, l'ensemble des prestations décrites dans le présent Avis se déroule 
selon les termes des conditions générales du silo. 

 

Section 2.1. Certificat d'entreposage 
 
Article 2.3 
L’acceptation de la marchandise et les conditions d’entreposage sont régies par les conditions 
générales en vigueur du silo, ces dernières pouvant être amendées au fil du temps, lorsque le silo le 
juge nécessaire.  
 
En cas de modification des conditions générales du silo, LCH SA retransmet à ses Adhérents 
Compensateurs tous les changements significatifs apportés aux conditions d’acceptation et aux 
conditions d’entreposage, tels qu’ils ont été diffusés par les silos agréés. 
 
Le certificat d'entreposage est émis par le silo sous la responsabilité de l’Adhérent Compensateur 
vendeur. Cette responsabilité couvre, notamment, les informations contenues dans le document ainsi 
que des délais de remise de ce document à LCH SA. 
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Le silo s'engage à fournir à LCH SA, sur sa demande, toute information complémentaire relative aux 
certificats d'entreposage qu'il a émis. 

 
Article 2.4 
Le silo émet un ou plusieurs certificats d'entreposage, sous le contrôle de l’Adhérent Compensateur 
vendeur, à la demande des donneurs d'ordres vendeurs détenant de la marchandise dans les magasins 
du silo. Pour être valide, le certificat d’entreposage doit être émis conformément au présent Avis.  
 
Article 2.5 
Le silo atteste dans le certificat : 

• de la présence, dans ses entrepôts, d'une marchandise appartenant au donneur d'ordres de 
l’Adhérent Compensateur vendeur ; 

• que ladite marchandise correspond à la qualité livrable définie dans les Avis de livraison des 
contrats à terme sur le blé de meunerie n°2 et dans les spécifications des contrats sur le contrat 
à terme n°2 établies par Euronext Paris SA. 

 
Le silo doit en outre y mentionner : 

• l'identité du donneur d'ordres et de son Adhérent Compensateur vendeur ; 

• la quantité de marchandise sur laquelle porte le certificat ; 

• le nom du silo émetteur ; 

• l'échéance du contrat ; 

• la date d'émission du certificat ; 

• un numéro spécifique attribué au certificat par le silo. 
 
Article 2.6  
Le silo émet le certificat d'entreposage au profit de l’Adhérent Compensateur vendeur via le « Système 
Principal » listé en Annexe 1. En cas d’indisponibilité du « Système Principal », le « Système Alternatif 
» doit être utilisé et les certificats d’entreposage doivent être émis et envoyés simultanément par courrier 
électronique à LCH SA et au donneur d’ordre vendeur en utilisant le modèle fourni dans un Avis.  
 
Article 2.7 
Pour chaque certificat d'entreposage émis, le silo s'engage à isoler la marchandise correspondante 
dans un compte identifié de sa gestion interne, propre au donneur d'ordres de l’Adhérent Compensateur 
vendeur, afin d'effectuer un suivi individuel des tonnages engagés dans la livraison du contrat à terme 
n°2 sur le blé de meunerie  coté en euros. 
 
Article 2.8 
Lorsqu'un Adhérent Compensateur vendeur modifie ses engagements en livraison sur les contrats à 
terme sur le blé de meunerie n°2 (sortie partielle ou totale, substitution partielle ou totale de 
marchandise) et que cela affecte les informations contenues dans le(s) certificat(s) d'entreposage émis 
au profit de son donneur d’ordres, la procédure de mise à jour des informations fournies à LCH SA est 
la suivante : 
 

• en premier lieu, le silo s'engage à annuler dans les plus brefs délais le(s) certificat(s) 
d'entreposage correspondant(s) via le « Système Principal » listé en Annexe 1. En cas 
d’indisponibilité du « Système Principal », le « Système Alternatif » sera utilisé et les certificats 
d’entreposage seront annulés simultanément par courrier électronique à LCH SA et à l’Adhérent 
Compensateur vendeur,  mentionnant l'identité du donneur d'ordres de l’Adhérent 
Compensateur vendeur et le(s) numéro(s) du (des) certificats correspondant(s); 

 

• en second lieu, le silo peut le jour même, à la demande du donneur d'ordres de l’Adhérent 
Compensateur vendeur, émettre un ou plusieurs nouveau(x) certificat(s) se rapportant à la 
marchandise effectivement stockée pour le compte du donneur d'ordres vendeur.  

 
Cette procédure d'annulation des certificats d'entreposage peut s'appliquer jusqu'à la journée de 
négociation précédant le jour du transfert. 
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Article 2.9 
Les certificats d'entreposage n'ayant pas donné lieu à une annulation par le silo émetteur deviennent 
caducs le jour du transfert de la marchandise ou dès remise d'un avis d'exécution à LCH SA lorsque 
cette remise est antérieure à la date du transfert. 
 

Section 2.2. Gestion des Clients 
 
Article 2.10 
Le quatrième Jour de Négociation suivant la clôture de l'échéance, LCH SA s'engage à fournir au silo 
le programme détaillé des transferts le concernant ainsi qu'une fiche d'identification complète des 
donneurs d'ordres des Adhérents Compensateurs acheteurs non connus du silo, selon le modèle joint 
en annexe. Ces informations sont communiquées au silo par courrier électronique.  
 
Article 2.11 
Le programme détaillé des transferts précise notamment l'identité des donneurs d'ordres des Adhérents 
Compensateurs acheteurs et vendeurs, la quantité et l’origine à transférer par couple donneur d'ordres 
acheteur / donneur d'ordres vendeur et les numéros de certificats d'entreposage correspondants. 
 
Article 2.12 
Sur la base des informations fournies par LCH SA, le silo s'engage à : 
 

• ouvrir un compte à tout donneur d'ordres acheteur sans qu'il soit nécessaire, pour ce dernier, 
de fournir d'autres informations ou documents, ou de se plier à d'autres obligations ; 

 

• transférer la marchandise aux différents donneurs d'ordres acheteurs après en avoir reçu l'ordre 
par leurs donneurs d'ordres vendeurs respectifs ; 

 

• faire bénéficier ces donneurs d'ordres acheteurs des conditions générales en vigueur pour 
toutes prestations demandées par eux. 

 

Section 2.3. Transfert 
 
Article 2.13 
Sur la base du programme détaillé des transferts fourni par LCH SA, le quatrième Jour de Négociation 
suivant la clôture de l'échéance, le silo s'engage, sans autre préavis, à prendre toutes les dispositions 
pour préparer les transferts (création de comptes pour les donneurs d'ordres acheteurs, préparation des 
bons de transfert etc.) et les réaliser à bonne date, soit le sixième Jour de Négociation suivant la clôture 
de l’échéance (J+6). 
 
LCH SA s'engage à communiquer au silo le calendrier des livraisons (date de clôture des échéances, 
date de transfert de la marchandise) ainsi que tout changement qui pourrait intervenir dans ce 
calendrier. 
 
Article 2.14 
Le transfert a lieu dans la capacité de stockage de l’Adhérent Compensateur vendeur qui met celle-ci à 
la disposition de l’Adhérent Compensateur acheteur jusqu'à la fin du mois de livraison. 
 
Article 2.15 
Les transferts de marchandise doivent être réalisés le sixième Jour de Négociation suivant la clôture de 
l’échéance (J+6). Le silo s'engage à ne réaliser les transferts qu'après avoir reçu par courrier 
électronique l'ordre de transfert par les Adhérents Compensateurs vendeurs concernés. 
 
Le bon de transfert devra mentionner l’origine de la marchandise livrée correspondant à l’avis de 
notification émis par l’Adhérent Compensateur vendeur.  
 
Article 2.16 
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Lorsque le silo reçoit un ordre de transfert de la part d'un Adhérent Compensateur vendeur après le 
délai autorisé, il s'engage à en avertir LCH SA par courrier électronique dans les plus brefs délais et à 
ne pas procéder au transfert sauf autorisation explicite de LCH SA adressée par courrier électronique. 
 
Article 2.17 
Lorsque, pour un ou plusieurs critères, la marchandise stockée par l’Adhérent Compensateur vendeur 
qui doit être transférée ne correspond pas à la qualité livrable définie dans l’Avis de livraison des contrats 
à terme sur le blé de meunerie n°2 et dans les spécifications des contrats sur le blé de meunerie n°2 
établies par Euronext Paris SA, le silo s'engage à ne pas effectuer le transfert et à en informer LCH SA 
aussitôt par courrier électronique.  
 
Article 2.18 
Sur la base du programme détaillé fourni par LCH SA, et après avoir reçu les ordres de transfert des 
Adhérents Compensateurs vendeurs, le silo réalise les transferts de marchandise de compte à compte 
dans sa gestion interne, au cours de la sixième Journée de Négociation suivant la clôture de l’échéance 
(J+6). 
 
Article 2.19 
Pour tout transfert réalisé, le silo est responsable de la fourniture à l’Adhérent Compensateur acheteur 
une marchandise dont la quantité, la qualité et l’origine sont conformes aux informations mentionnées 
sur le bon de transfert. 

 
Article 2.20 
Pour chaque transfert réalisé, le silo s'engage à émettre un bon de transfert, décrivant l'opération en 
précisant les éléments suivants : 
 

• identité du silo ; 

• identité du donneur d'ordres de l’Adhérent Compensateur vendeur ; 

• identité du donneur d'ordres de l’Adhérent Compensateur acheteur ; 

• numéro du certificat d'entreposage concerné ; 

• quantité de marchandise transférée ; 

• origine de la marchandise transférée ; 

• échéance du contrat. 
 
Article 2.21 
La qualité de la marchandise est ainsi définie : 
 
Le contrat à terme sur le blé de meunerie n°2 a pour sous-jacent du blé d’origine « Union Européenne ».  
 
La marchandise doit être livrée sèche, sans odeur anormale, sans flair, exempte de parasites vivants 
de la marchandise et répondre aux normes d'une commercialisation courante et à la législation en 
vigueur. 
➢ Les caractéristiques de la qualité de référence sont les suivantes : 

 
(i) Caractéristiques minimum suivantes : 

 

• Indice de temps de chute de Hagberg :  220 secondes 

• Teneur en protéines :    11% 

• Poids spécifique :     76 kg/hl 
 

Et 
 
(ii) Caractéristiques de base suivantes : 

 

• Humidité :      15 %  

• Grains brisés :     4 %  

• Impuretés :      2 %  

• Le taux de mycotoxines ne devra pas excéder, lors de la livraison MATIF, les seuils maximums 
autorisés par la réglementation communautaire pour les céréales non transformées destinées 
à l’alimentation humaine. 
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Ces caractéristiques de base s’appliquent aux blés de meunerie faisant l’objet de la livraison MATIF. 

 
Les silos agréés peuvent fixer pour l’entrée et l’entreposage dans leurs installations des caractéristiques 
additionnelles plus restrictives (notamment parmi les caractéristiques figurant à l’addendum technique 
n°II du Syndicat de Paris du Commerce et des Industries des Grains, Produits du sol et dérivés). LCH 
SA retransmet à ses Adhérents Compensateurs dans les meilleurs délais les changements significatifs 
de conditions d’entrée d’entreposage du blé de meunerie et tels qu’ils ont été communiqués par les silos 
agréés. 
 
Lorsque la qualité de la marchandise transférée correspond, pour chacun des critères, à la qualité de 
référence définie dans les Avis de livraison des contrats à terme sur le blé de meunerie n°2 et dans les 
spécifications des contrats à terme n°2 sur le blé de meunerie établies par Euronext Paris SA, le silo 
inscrit la mention « qualité de base Matif » sur le bon de transfert sans autre précision. 
 
Lorsque la marchandise ne correspond pas à un ou plusieurs critères mais  qu'elle correspond à la 
qualité livrable définie dans les Avis de livraison des contrats à terme sur le blé de meunerie n°2 et dans 
les spécifications des contrats à terme n°2 sur le blé de meunerie établies par Euronext Paris SA le silo 
inscrit la mention « qualité livrable » sur le bon de transfert et précise la valeur des réfactions et 
indemnités correspondant aux critères ne respectant pas aux critères de base de la qualité de référence 
du contrat. 
 
Article 2.22 
Le bon de transfert est émis par le silo en quatre exemplaires : un original unique destiné à l’Adhérent 
Compensateur vendeur et trois copies : une pour l’Adhérent Compensateur acheteur, une pour LCH 
SA, et la troisième conservée par le silo. 
 
Dès le jour du transfert, le silo s'engage à adresser le bon de transfert (original ou copie) à chacune des 
parties par courrier. 
 
Article 2.23 
Une fois le transfert effectué, l’Adhérent Compensateur acheteur peut disposer librement de la capacité 
de stockage de l’Adhérent Compensateur vendeur et ce jusqu'au dernier jour ouvré du mois de livraison, 
date à laquelle la capacité de l’Adhérent Compensateur vendeur doit être libérée par l’Adhérent 
Compensateur acheteur. 
 

Section 2.4 - Tarifs et règlement des frais 
 
Article 2.24 
Le silo s'engage à faire bénéficier la totalité des Adhérents Compensateurs des conditions générales 
du silo pour l'ensemble des prestations non spécifiques à la livraison des contrats à terme sur le blé de 
meunerie. 
 
Article 2.25 
Le silo s'engage à communiquer à LCH SA l'ensemble des tarifs relatifs aux prestations mentionnées 
dans la présente Instruction. Les modifications des conditions générales du silo ne sont opposables à 
LCH SA, aux Adhérents Compensateurs, et aux donneurs d’ordres, qu'à la condition qu'elles leur aient 
été communiquées préalablement à l'exécution des prestations. 

 
Article 2.26 
Les tarifs des prestations spécifiques à la livraison des contrats à terme sur le blé de meunerie n°2 
(émission de certificat d'entreposage, stockage de la marchandise pendant le mois de livraison, transfert 
de la marchandise) sont révisables annuellement par le silo et ne sont opposables à LCH SA qu'à la 
condition qu'ils lui aient été communiqués préalablement à l'exécution des prestations. 
 
Les frais afférents à la livraison des contrats sur le blé de meunerie n°2 (stockage, certificat 
d'entreposage, transfert) sont répartis entre le donneur d'ordres acheteur et le donneur d'ordres vendeur 
selon la répartition exposée ci-après.  
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Article 2.27 
Dans le cadre de la livraison des contrats à terme sur le blé de meunerie n°2 et outre les frais liés aux 
prestations dont il aurait bénéficié par ailleurs, l’Adhérent Compensateur vendeur est redevable au silo 
des frais se rapportant aux prestations suivantes : 

• émission du certificat d'entreposage ; 

• stockage de la marchandise pour la période allant du jour d'émission du certificat d'entreposage 
jusqu'au dernier jour du mois de livraison ; 

• transfert de la marchandise. 
 
L’Adhérent Compensateur vendeur doit s'être acquitté de l'ensemble de ces frais avant la fin du mois 
de livraison. 
 
Article 2.28 
Lorsque LCH SA reçoit un avis d'exécution entre le jour du transfert et le dernier jour du mois de 
livraison, LCH SA demande l'accord du silo, par courrier électronique au plus tard à 18h30 CET, 
préalablement à la restitution à l’Adhérent Compensateur vendeur du Dépôt de Garantie de livraison. 
 
Article 2.29 
Le silo peut s'opposer à la restitution, à l’Adhérent Compensateur vendeur, du Dépôt de Garantie de 
livraison au motif qu’il n'aurait pas réglé les frais spécifiques à la livraison des contrats à terme sur le 
blé de meunerie n°2 qu'il doit au silo. Dans ce cas, il notifie son opposition à LCH SA, par courrier 
électronique, en indiquant le montant des frais spécifiques dus, au plus tard à 19H00 CET.  
 
Article 2.30 
En cas d'opposition de la part du silo, LCH SA restitue à l’Adhérent Compensateur vendeur le Dépôt de 
Garantie de livraison déduction faite du montant des frais communiqués par les silos. Au plus tard le 
deuxième Jour de Négociation du mois qui suit le mois de livraison, LCH SA restitue à l’Adhérent 
Compensateur vendeur la partie du Dépôt de Garantie encore présente dans ses livres, sauf maintien 
de l'opposition du silo, auquel cas ce Dépôt de Garantie résiduel est versé au silo. 
 
Article 2.31 
Dans le cadre de la livraison du contrat à terme n°2 sur le blé de meunerie, l’Adhérent Compensateur 
acheteur n'est redevable au silo que des frais liés aux prestations dont il bénéficie, à l'exclusion des 
frais de stockage pendant la durée du mois de livraison. Ces prestations lui sont facturées par le silo 
sur la base des conditions générales du silo. 

 

CHAPITRE 3 – LISTE DES SILOS APPROUVES PAR LCH SA POUR LA LIVRAISON 
DU CONTRAT A TERME N°2 SUR LE BLE DE MEUNERIE 

 

Article 2.32 
 
Eu égard aux contrats à terme sur le blé n°2, les silos approuvés sont les suivants:  

 
Sénalia Union 
26, rue de Varize 
BP 313 
28006 CHARTRES Cedex 
Site de Rouen 
 
Sénalia Sica 
26, rue de Varize 
BP 313 
28006 CHARTRES Cedex 
Site de Rouen 
 
Compagnie SOCOMAC 
Quai du Général Sarrail 
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BP 12 10400 NOGENT SUR SEINE Cedex 
Site de Rouen 

 
Sica Nord Céréales 
3580 route du Bassin Maritime 
CS 62109 
59376 DUNKERQUE Cedex 1 
Site de Dunkerque 
 
Lecureur 
27, rue Jean Jacques Rousseau 
75001 PARIS 
Site de Rouen 
 
Société Silo Maritime D’exportation (SIMAREX) 
Môle de la Darse des Docks 
BP 7 76650 PETIT-COURONNE 
Site of Rouen 

 
SICA ATLANTIQUE 
69, rue Montcalm 
17000 LA ROCHELLE PALLICE 
France 
Site de La Rochelle 
 
UNION INVIVO 
83, avenue de la Grande Armée 
75782 PARIS Cedex 16 
France 
Site de Montoir 

 
UNION INVIVO 
83, avenue de la Grande Armée 
75782 PARIS Cedex 16 
France 
Site de Nantes 

 
 

Article 2.33 
Euronext Paris SA et LCH SA peuvent à tout moment inclure ou retirer un silo pour les échéances pour 
lesquelles il n’y a pas de position ouverte.  

 
En dérogation au principe énoncé ci-dessus :  

 
Eu égard au contrat à terme sur le blé de meunerie n°2, et pour les échéances présentant une maturité au-
delà de deux ans de campagne, Euronext Paris SA et LCH SA peuvent à tout moment inclure ou retirer un 
silo pour une échéance donnée même si des positions ouvertes ont déjà été enregistrées sur cette 
échéance. Cette modification peut avoir un effet sur les contrats existants ou les nouveaux contrats ou les 
deux. Cette modification sera notifiée aux membres compensateurs par la publication d’un Avis ou par tout 
autre moyen, tel que déterminé par Euronext Paris SA et LCH SA. 

 
 

 

Pour toute question ou commentaire, 

Merci de contacter : Legal.SA@lseg.com 

~~~~~~~~~~~~~ 

 

 

 

mailto:Legal.SA@lseg.com
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ANNEXE 1 
 

Liste des systèmes autorisés par LCH SA pour la gestion des certificats d’entreposage 
 
 

 “SYSTEME PRINCIPAL” 
 

- EURONEXT COLLATERAL INVENTORY MANAGEMENT SYSTEM 
 

 
 

“ SYSTEME ALTERNATIF” 
 
En cas d’indisponibilité ou de problème technique affectant le “ Système Principal”, les certificats 
d’entreposage seront émis/ annulés par courrier électronique à LCH SA, comme décrit dans cet Avis.  


